
 
 
Saint-Ludger – Conseil Municipal – 13 juin 2023                  Page 1 sur 18 

 
 
 
 
 
 
 

CANADA 
QUÉBEC – MRC DU GRANIT 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER 
 

ST-LUDGER, 13 JUIN 2023 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Ludger tenue le 
mardi 13 juin 2023 à 19 h 01, au 212 rue La Salle, 2e étage (salle du conseil 
municipal), à laquelle sont présents les conseillers(ères), Frédéric Destrijker, So-
lange Fillion, Sylvain Gagnon, Roger Nadeau et Geneviève Maheux.  
 
Madame Carole Duplessis arrive à 19 h 11. 
 
Tous forment quorum sous la présidence de monsieur Denis Poulin, maire. 
Monsieur Bernard Roy, directeur général et greffier-trésorier, est présent et assume 
le secrétariat.   
 
Monsieur Kevin Allard, vérificateur de la Municipalité, et madame Julie Richard, 
directrice générale adjointe, sont aussi présents. 
 
 
1. QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
La régularité du quorum ayant été constatée par monsieur le maire, celui-ci déclare 
la séance ordinaire ouverte. 
 
 
2. ORDRE DU JOUR 
  
Résolution 2023-06-155 
 
ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a reçu le projet d'ordre du jour du 
13 juin 2023 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR :  monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU 
 

- D’adopter l’ordre du jour qui suit, avec l’ajout, au point « Varia », de l’item 
« 19.4 Jardin de l’école Nazareth » : 

 

 Description 

1.  QUORUM ET OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

2.  ORDRE DU JOUR 

3.  DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊT 

4.  PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 

5.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

5.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 9 MAI 2023 

5.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 MAI 2023 

6.  ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT AU 31 MAI 2023 

7.  COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 31 MAI 2023 

8.  CONSEIL MUNICIPAL : 
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8.1 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 

8.2 NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR POUR 2023 

8.3 RAPPORT DU MAIRE 

8.4 DEMANDE D’EXONÉRATION DU PAIEMENT DE LA TAXE DE MUTATION 

9.  ADMINISTRATION : 

9.1.  NOUVEAU BUREAU – INSTALLATION D’UN COMPTOIR 

9.2.  NOUVEAU BUREAU – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ENTRETIEN MÉNAGER 

9.3.  NOMINATION DES PERSONNES RESPONSABLES DE COMPTE 

9.4.  INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICI-

PALITÉS 

9.5.  INFOTECH – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE SOUTIEN 2023-2024 

9.6.  DEMANDE DE BRANCHEMENT AÉRIEN DE FIBRE OPTIQUE 

10.  LÉGISLATION : 

10.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2023-252 RELATIF À L’UTILISATION DE CER-

TAINS SACS DE PLASTIQUE 

10.2 PROJET DE RÈGLEMENT 2023-253 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2019-220  

10.3 PROJET DE RÈGLEMENT 2023-254 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2011-147  

10.4 PROJET DE RÈGLEMENT 2023-255 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2008-110 

11.  VOIRIE – TRAVAUX PUBLICS :  

11.1.  ENTRETIEN DES FOSSÉS 

11.2.  RÉPARATION DES PONCEAUX 

11.3.  ACHAT DE SABLE ET SEL DE DÉGLAÇAGE 

11.4.  CAMION #12 – RÉPARATION DU RADIATEUR 

12.  HYGIÈNE DU MILIEU - EAU POTABLE ET ÉGOUT : 

12.1 STATION DE POMPAGE OTJ – RÉPARATION D’UNE POMPE 

13.  MATIÈRES RÉSIDUELLES :      

14.  SERVICE INCENDIE :   

14.1 TOUR DE COMMUNICATIONS 

15.  URBANISME :     

15.1 SERVICE D’INSPECTION – AJOUT D’UNE RESSOURCE 

16.  LOISIRS :  

16.1.  BIBLIO - CONFÉRENCE ET ANIMATION 

16.2.  SAE+ ATELIERS À THÉMATIQUE SCIENTIFIQUE (MINÉRALOGIE) 

17.  DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE :     

17.1 CLUB OPTIMISTE – BEACH PARTY 

17.2 ORGANISME LA BOUÉE – PRÊT D’UNE SALLE 
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18.  CORRESPONDANCE : 

18.1.  PROGRAMMES SHQ – RÉSULTATS 2022 

18.2.  NOUVELLE STRUCTURE MRC-SDEG 

19.  VARIA : 

19.1.  PÉTITION POUR MAINTIEN DES BUREAUX DE POSTES LOCAUX 

19.2.  RÉCIPIENDAIRE PRIX – CONFECTION MADY 

19.3.  DÉCÈS DE LA MÈRE D’UN DIRECTEUR 

20.  RAPPORT D’ACTIVITÉS :  

20.1.  TRAVAUX PUBLICS, VOIRIE – FRÉDÉRIC DESTRIJKER 

20.2.  URBANISME ET AMÉNAGEMENT – CAROLE DUPLESSIS ET SOLANGE FIL-

LION 

20.3.  FAMILLES, AÎNÉS – CAROLE DUPLESSIS 

20.4.  TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF – SOLANGE FILLION 

20.5.  BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE – SOLANGE FILLION 

20.6.  EAU POTABLE ET USÉE – SYLVAIN GAGNON 

20.7.  MATIÈRES RÉSIDUELLES ET RECYCLABLES – SYLVAIN GAGNON 

20.8.  SÉCURITÉ CIVILE (SERVICE INCENDIE, SÛRETÉ DU QUÉBEC ET CROIX-

ROUGE) – ROGER NADEAU 

20.9.  SPORTS, LOISIRS ET CULTURE – GENEVIÈVE MAHEUX  

20.10.  CORPORATION LUDGÉROISE DE DÉVELOPPEMENT (COLUDE) – SO-

LANGE FILLION 

21.  MOT DU MAIRE 

22.  DÉPÔT DE DOCUMENTS POUR INFORMATION 

23.  PÉRIODE DE QUESTIONS  

24.  LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers  
 
 

3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊT 
 
Aucun membre du conseil ne déclare être en conflit à l’un ou l’autre des points 
de l’ordre du jour. 
 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
 
Aucune question de l’assistance n’est posée. 
 
 

5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 9 MAI 2023  
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Résolution 2023-06-156 
 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil présents déclare avoir reçu, 
avant ce jour, une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mai 
2023 et en avoir pris connaissance ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 

      APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mai 2023 soit adopté 

tel quel.  
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 
 

 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 MAI 2023  

 
 

Résolution 2023-06-157 
 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil présents déclare avoir reçu, 
avant ce jour, une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 
mai 2023 et en avoir pris connaissance ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 

      APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 mai 2023 soit 

adopté tel quel.  
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 
 

 
 

6. ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT AU 31 MAI 2023 
 

Les activités de fonctionnement au 31 mai 2023 ayant été distribuées préa-
lablement aux conseillers, aucun virement de crédit budgétaire n’est requis, 
conformément au règlement 2007-13. 
 
 
 

7. COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 31 MAI 2023 
 

Résolution 2023-06-158 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a en sa possession la liste des 
comptes payés et à payer au 31 mai 2023 ;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  madame Geneviève Maheux 

      APPUYÉ PAR :  madame Solange Fillion 
 

- QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger approuve : 
 

o Les comptes à payer au 31 mai 2023 au montant de 209 301.40 $ 
et autorise le paiement des comptes à payer ; 
 

o La liste des paiements émis et des salaires payés au 31 mai 2023, 
totalisant 53 561.46 $.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 
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Arrivée de la conseillère, madame Carole Duplessis. Il est 19 h 11. 
 

 
8. CONSEIL MUNICIPAL :  

 

8.1 DEPOT DU RAPPORT FINANCER 
 
Résolution 2023-06-159 

 
ATTENDU que le Code municipal prescrit de produire un rapport financier 
pour chaque année calendaire ; 
 
ATTENDU que ce rapport financier a été préparé par la firme Blanchette Va-
chon sencrl de St-Georges ; 
 
ATTENDU qu’un avis public du dépôt du rapport financier de la Municipalité 
a été donné à cet effet le 1er juin 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Kevin Allard, comptable agréé, est venu pré-
senter ce rapport et que chaque membre du Conseil en a reçu une copie ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
               APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le rapport financier de la Municipalité de St-Ludger, pour l’année se 

terminant le 31 décembre 2022, soit accepté tel que déposé par le direc-
teur général et présenté par monsieur Kevin Allard, comptable agréé. 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
         

8.2 NOMINATION D’UN VERIFICATEUR 
 
Résolution 2023-06-160 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU  
 
- QUE la firme Blanchette Vachon sencrl de St-Georges soit nommée 

vérificatrice de la Municipalité pour l’année se terminant le 31 décembre 
2023. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 

  

8.3 DEPOT DU RAPPORT DU MAIRE 
 
Résolution 2023-06-161 
 

ATTENDU que selon l’article 176.2.2 du Code municipal, le maire doit faire 
rapport aux citoyens, à la séance ordinaire de juin, des faits saillants du 
rapport financier et du rapport du vérificateur externe ; 
 
ATTENDU que ce rapport doit être diffusé sur le territoire de la municipalité 
conformément aux modalités de diffusion déterminées par le Conseil ; 
 
CONSIDÉRANT que le maire, monsieur Denis Poulin, a déposé son rapport 
à cette séance ordinaire du 13 juin 2023 ; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : madame Carole Duplessis 
               APPUYÉ PAR :  madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU  

 
- QUE ce rapport soit distribué à chaque adresse civique de la Municipalité 

en distribution toute boîte par Postes Canada. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
 

8.4 DEMANDE D’EXONERATION DE LA TAXE DE MUTATION 
 
Résolution 2023-06-162 
 

ATTENDU QU’« Érablière Réjean Doyon et fils inc. » a fait l’acquisition en 
octobre 2020 un immeuble situé au 885 rang 9, à Saint-Ludger, et désigné 
comme étant le lot 4 189 992 ; 
 
ATTENDU QUE le cessionnaire peut bénéficier de l’exonération du paiement 
de la taxe de mutation, en application de l’article 17.1 de la Loi du MAPAQ ; 
 
ATTENDU QU’il est de la responsabilité du nouveau propriétaire d’inscrire la 
propriété, dans un délai d’un an suivant l’acquisition de la propriété, en vertu 
de l’article 36.15 de la Loi LRQ chapitre M-14 du MAPAQ ; 
 
ATTENDU QUE le délai est maintenant expiré ; 
  
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Carole Duplessis 
            SECONDÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le préambule fait partie intégrante de la résolution ; 

 
- QUE la Municipalité reconnait n’avoir commis aucune erreur dans la ges-

tion et le suivi de la transaction mentionnée dans le préambule ; 
 

- QUE la Municipalité ne se reconnait aucune obligation de rappeler au 
nouveau propriétaire ses responsabilités à l’égard des lois auxquelles il 
est assujetti, ni n’a les ressources appropriées pour le faire ; 
 

- QU’en conséquence la Municipalité rejette la demande d’« Érablière Ré-
jean Doyon et fils inc. ».  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
 
 
9. ADMINSTRATION :  

 
9.1 NOUVEAU BUREAU - AUTORISATION D’INSTALLER UN NOUVEAU COMPTOIR 

À LA RÉCEPTION 

Résolution 2023-06-163 
 
CONSIDÉRANT le réaménagement du nouveau bureau qui suit le dé-
ménagement du bureau municipal au 181 rue Principale, à Saint-Lud-
ger ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un nouveau comptoir à la réception doit être ins-
tallé ; 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU  
 
- D’autoriser le paiement de la facture, au montant de 9 200 $, 

taxes en sus ;  
 

- QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes dispo-
nibles au poste budgétaire 02-130-20-527. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

 

9.2 NOUVEAU BUREAU – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ENTRETIEN MÉNA-

GER 
 
Résolution 2023-06-164 
 

CONSIDÉRANT QUE les ententes d’entretien ménager du nouveau bureau 
municipal arrivent à échéance le 30 juin 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur actuel accepte de prolonger l’entente 
sur la base des taux actuels jusqu’au 31 décembre 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une soumission a été reçu en date du 31 mai 2023 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU 
 
- D’accepter la soumission, qui inclut ce qui suit :  

 
o L’entretien de l’espace réservé pour le guichet automatique ;  
o L’entretien des locaux du bureau municipal ;  
o Le coût de la tonte estivale de la pelouse en 2023 et du grattage 

hivernal en fin d’année ; 
 

- QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes disponibles aux 
postes budgétaires 02-130-20-141, 02-130-20-200 et 02-130-20-250. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

9.3 NOMINATION DES PERSONNES RESPONSABLES DE COMPTE 
 
Résolution 2023-06-165 
 
ATTENDU QUE madame Julie Létourneau, directrice générale a quitté son 
poste en août 2022 ; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger avait donné l’autori-
sation à madame Julie Létourneau d’agir en son nom à titre de responsable 
de compte ; 
 
ATTENDU QUE monsieur Bernard Roy a été nommé au poste de directeur 
général ; 
 
ATTENDU QUE madame Julie Richard est la directrice générale adjointe ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU 
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- QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise monsieur Bernard 

Roy et madame Julie Richard à remplacer madame Julie Létourneau à 
titre de responsable de compte   

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

 
9.4 INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA FQM 
 
Résolution 2023-06-166 
 

ATTENDU que le congrès annuel de la Fédération Québécoise des Munici-
palités se tiendra du 28 au 30 septembre 2023 au Centre des congrès de 
Québec, au coût de 945 $, taxes en sus, en plus des frais d’hébergement, de 
transport et de stationnement ; 
 
ATTENDU que le congrès de la FQM s’adresse aux élus et fonctionnaires 
municipaux ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
            SECONDÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU 
 
- QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
- QUE monsieur Denis Poulin, maire, soit autorisé à participer au Congrès 

annuel de la FQM aux frais de la Municipalité ; 
 
- QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes disponibles aux 

postes budgétaires 02-110-00-454 Inscription session de formation et 02-
110-00-310 Frais de déplacement représentation. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

9.5 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE SERVICE - INFOTECH 
 
Résolution 2023-06-167 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Carole Duplessis 
               APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le Conseil autorise le renouvellement du contrat de services pour 

l’année 2023-2024 avec Infotech, au coût de 5 675.00 $, taxes en sus ; 
 
- QUE ce contrat soit payé à partir des sommes disponibles au poste bud-

gétaire 02-130-00-414 INFOTECH – Contrat de service. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 
 

 
9.6 CONSENTEMENT DE BRANCHEMENT AÉRIEN DE FIBRE OPTIQUE  
 
Résolution 2023-06-168 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker  
ET RÉSOLU  
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- QUE le Conseil autorise le branchement aérien d’une longueur totale de 
358 mètres de fibre optique sur la rue Roger-Bégin, conformément au 
plans reçus du projet REP 8877 de la firme Sogetel. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

10. LÉGISLATION :  
 
 
10.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2023-252 RELATIF À L’UTILISATION DE CER-

TAINS SACS DE PLASTIQUE 
 
Résolution 2023-06-169 
 
ATTENDU QU’un avis de motion relatif au règlement 2023-252 relatif à l’in-
terdiction de certains sacs de plastique à usage unique a été donné à la 
séance ordinaire du 9 mai 2023 ; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-252 relatif à l’interdiction de 
certains sacs de plastique à usage unique a été déposé à la séance du 9 
mai 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU 
 
- QUE le préambule fait partie intégrante du présent règlement et le genre 

masculin est employé dans le seul but d’alléger la lecture du texte ; 
 

- QUE le Conseil de la municipalité de Saint-Ludger adopte le règlement 
2023-252 relatif à l’interdiction de certains sacs de plastique à usage 
unique. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

 
 
10.2 PROJET DE RÈGLEMENT 2023-253 AMENDANT LE RÈGLEMENT 2019-220  
 
Avis de motion (2023-194) est donné par monsieur Sylvain Gagnon en vue 
d’adopter un règlement amendant le règlement 2023-253 dans le but de mo-
difier la tarification de la location pour l’OTJ et les autres salles des bâtiments 
municipaux. 
 
Le projet de règlement 2023-253 est déposé à la table du conseil. 
 
 
10.3 PROJET DE RÈGLEMENT 2023-254 AMENDANT LE RÈGLEMENT 2011-147 
 
Avis de motion (2023-195) est donné par monsieur Roger Nadeau                          
en vue d’adopter un règlement amendant le règlement 2023-254 dans le but 
de modifier la tarification de certains services ponctuels. 
 
Le projet de règlement 2023-254 est déposé à la table du conseil. 
 
 
10.4 PROJET DE RÈGLEMENT 2023-255 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2008-110 
 
Avis de motion (2023-196) est donné par madame Geneviève Maheux                          
en vue d’adopter le règlement abrogeant le règlement 2008-110 relatif à la 
tenue des sessions du Conseil municipal. 
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Le projet de règlement 2023-255 est déposé à la table du conseil. 
 
 

11. VOIRIE – TRAVAUX PUBLICS : 
 

11.1 ENTRETIEN DES FOSSÉS 
 
Résolution 2023-06-170 
 
ATTENDU QUE l’inspecteur a fourni la planification des travaux de creusage 
de fossés en 2023 lors de la préparation du budget ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le Conseil municipal mandate R. Paré Excavation pour effectuer le 

creusage et le nettoyage des fossés au taux horaire variant de 115 $ à 
275 $, selon la nature du nettoyage, jusqu’à un maximum du montant 
budgété, aux endroits indiqués suivants : 

 

ENDROITS 

Rg 9 

André Beaudoin 

Côte à Udor Bellegarde 

Cabane Donald Bégin 

Rg 7 R. Vallée à R. Roy 

Rg 1 N 
Pic à Alain Pépin 

J-P Bégin à Philippe Beaudoin 

Rg 1 S Jean Fluet à Christian Fluet 

Rg 2N Divers endroits 

Route du Pont Grégoire Gagnon vers Lac Drolet 
 

 
- QUE ces travaux soient payés à partir des sommes disponibles au poste 

budgétaire 02-320-00-515 Location – matériel et véhicules. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 
 
 

11.2 RÉPARATION DES PONCEAUX 
 
Résolution 2023-06-171 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le Conseil autorise les travaux de réparation et/ou de replacement 

des ponceaux suivants : 
 

Rang 9 Traverse Dupuis 

Route du Moulin Ponceau 4290 

Rang 1Nord Côte – Chalet Famille Dallaire 

Chemin du Domaine Ponceau 3270 

Rang 7 Ponceau 3290 

 
- QUE le Conseil municipal mandate JLR Gagnon pour remplacer les 

ponceaux au taux horaire variant de 114 $ à 199 $, taxes en sus, excluant 
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l’ajustement du carburant applicable au MTQ, pour une valeur des 
travaux effectués estimée à 10 000 $ ;  
 
QUE ces travaux soient payés à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-320-00-515 Location – matériel et véhicules. 

 
- QUE le Conseil autorise également l’achat de ponceaux pour une valeur 

estimée à 12 000 $ ; 
 
QUE ces travaux soient payés à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 03-310-06-721 Achat de nouveaux ponceaux. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

11.3 ACHAT DE SABLE ET DE SEL DE DÉGLAÇAGE 
 

Résolution 2023-06-172 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker  
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le directeur général soit autorisé à demander des soumissions pour 

l’achat de 40 voyages de pierre nette non livrés, 40 voyages de sable 
livrés et non livrés et 70 tonnes de sel à déglacer livrées. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

 
 
11.4 RÉPARATION DU RADIATEUR DU CAMION #12 
 
Résolution 2023-06-173 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker  
               APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU  
 
- QUE le Conseil autorise la réparation du radiateur du camion 12, de 

marque International et d’année 2003, au coût de huit cent quarante dol-
lars (840 $), taxes en sus ; 
 

- QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes disponibles au 

poste budgétaire 02-330-15-526 Ent. et rép. – Inter 2003 (n 12). 
 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 
 
 

12. HYGIÈNE DU MILIEU – EAU POTABLE ET ÉGOUT  
 

12.1 RÉPARATION D’UNE POMPE – STATION DE POMPAGE OTJ 
 

Résolution 2023-06-174 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU  

- QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le paiement de la fac-
ture # 19293 de l’entreprise Les Pompes R. Fontaine pour la réparation 
d’une pompe à la station de pompage des eaux usées, au montant de 
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quatre mille trois cent quatorze dollars et quatre-vingt-six cents (4 314,86 
$), taxes en sus ;  
 

- QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-413-00-526 Aqueduc – Entretien et réparation Équipe-
ments. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 
 
 

13. MATIÈRES RÉSIDUELLES : 
 

   
14. SERVICE INCENDIE  

 
14.1 TOUR SSI – ACQUISITION D’UN TERRAIN 
 
Résolution 2023-06-175 
 
ATTENDU QUE la Municipalité juge opportun d’acquérir une tour de commu-
nication pour les services de prévention des incendies d’une hauteur de 96 
pieds, au montant de 23 702.33 $, plus livraison et installation, taxes en sus;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité juge également opportun d’être propriétaire 
du terrain sur lequel elle veut installer la tour ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a identifié un terrain qu’elle pourrait acquérir, 
sis au 820 rang 9 à Saint-Ludger et identifié par le numéro de matricule 9460-
16-0532, d’une altitude d’environ 510 mètres, et permettant une meilleure 
couverture de communication dans certains secteurs critiques de la munici-
palité ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une offre de vente verbale du proprié-
taire actuel dudit terrain ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite codifier l’entente verbale dans un 
document légal ; 
 
ATTENDU QUE l’utilisation souhaitée du terrain et de la nouvelle tour est 
conditionnelle à l’autorisation de la Commission de Protection du Territoire 
agricole du Québec (CPTAQ) et au maintien du droit de licence de spectre et 
de télécommunication d’Innovation, Science et Développement économique 
Canada (ISDE) ;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU 
 
- D’ACCEPTER la promesse de vente du propriétaire du terrain identifié 

par le matricule 9460-16-0532, le tout conditionnelle à l’autorisation de 
la Commission de Protection du territoire agricole (CPTAQ) et à l’obten-
tion du droit de licence de spectre et de télécommunication de L’ISDE ; 
 

- DE MANDATER Me Suzie Bouffard afin de préparer l’acte de vente de 
l’immeuble conformément aux conditions prévues dans la promesse de 
vente acceptée par la présente résolution ; 

 
- D’AUTORISER monsieur le maire et monsieur le directeur général à si-

gner cette promesse de vente. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 
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15. URBANISME 
 

15.1 AJOUT D’UNE RESSOURCE – SERVICE D’INSPECTION EN BÂTIMENT ET ENVI-

RONNEMENT 
 
Résolution 2023-06-176 
 
ATTENDU QUE le nombre de demandes aux inspecteurs des municipalités 
ne cesse d’augmenter ;  
 
ATTENDU QUE les demandes proviennent de nombreux intervenants et sont 
diversifiées dans leur nature ; 
 
ATTENDU QUE les heures de présence des inspecteurs dans les municipa-
lités sont souvent limitées ; 
 
ATTENDU QUE le manque d’heures complique la réalisation des tâches qui 
sont rattachées au poste ; 
 
ATTENDU QUE le poste d’inspecteur en urbanisme et en environnement est 
un poste important au sein d’une municipalité ; 
 
ATTENDU QUE la MRC, via la mise en place d’un comité, a décidé de faire 
réaliser une étude sur les besoins des municipalités ; 
 
ATTENDU QUE la MRC a mandaté la firme BC2 pour réaliser l’étude portant 
le nom d’Offre et besoins en urbanisme (inspection en bâtiment et/ou envi-
ronnement) des municipalités de la MRC du Granit ; 
 
ATTENDU QUE l’étude a permis de mettre de l’avant que les services d’ins-
pection des municipalités ont besoin davantage d’heures de travail qu’actuel-
lement pour réaliser l’ensemble des tâches ; 
 
ATTENDU QUE l’étude recommande de mettre en place un service d’inspec-
tion en urbanisme et en environnement, chapeauté par le service d’aména-
gement de la MRC, et ce, afin de desservir ou d’assister les municipalités 
dans leurs tâches ; 
 
ATTENDU QU’un projet d’entente pour la participation aux services d’inspec-
tion en urbanisme et environnement a été déposée à la municipalité ; 
 
ATTENDU QUE ladite entente prévoit les modalités de fonctionnement du 
service ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité tient en considération dans la prévision de 
ses heures que l’inspecteur fournis par la MRC a droit à 2 semaines de va-
cances annuelles ainsi que de 2 semaines durant la période des fêtes de fin 
d’année ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite obtenir les services d’une assis-
tance en inspection ; 
     
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
            SECONDÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU 
 
- QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Ludger souhaite participer au 

service d’inspection en urbanisme et environnement de la MRC du Granit 
; 
 

- QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Ludger souhaite obtenir une 
assistance de 8 heures par 2 semaines et ce, de manière à compléter les 
services qu’elle offre déjà à sa population ; 
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- QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Ludger désigne le maire et la 

direction générale pour signer l’Entente pour la participation aux services 
d’inspection en urbanisme et environnement déposée par la MRC ; 
 

- QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Ludger autorise la MRC de 
déposer une demande au FRR Volet-4, soutien à la coopération intermu-
nicipale du Fonds Régions et ruralité pour la mise en place du service 
d’inspecteurs régional en urbanisme et environnement ; 
 

- QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Ludger autorise Madame Mo-
nique Pherivong-Lenoir, Préfet de la MRC et monsieur Patrice Gagné, 
Responsable de l’aménagement à la MRC, à signer la demande. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

16. LOISIRS : 
 
16.1 ACTIVITÉ À LA BIBLIOTHÈQUE 
 
Résolution 2023-06-177 

 
ATTENDU que la bibliothèque municipale souhaite offrir un atelier aux pa-
rents et un aux enfants dans le cadre du mois des bibliothèques en octobre 
2023 ; 
 
ATTENDU que la bibliothèque municipale désire réserver la conférence « Ac-
cro, mon ado ?  Hyper-connectivité : trucs et astuces », qui sera présentée le 
3 octobre 2023 au coût de six cent soixante-neuf dollars et quatre-vingt-huit 
cents (669,88 $), non taxable, incluant les frais de déplacement ; 
 
ATTENDU qu’elle souhaite aussi réserver le spectacle « Conte animé Tou-
riste tout risque », présenté le 20 octobre 2023 au coût de cinq cent soixante-
dix-neuf (579,00 $), plus taxes, incluant les frais de déplacement ; 
  
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU 
 
- QUE le Conseil autorise la tenue de ces deux ateliers ; 

 
- QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 

budgétaire 02-702-30-950 Bibliothèque municipale - fonctionnement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 
 

 
16.2 CAMP DE JOUR – ATELIER À THÉMATIQUE SCIENTIFIQUE 

 
Résolution 2023-06-178 

 
ATTENDU que la SAE+, de la SDEG, offre des ateliers à thématique scienti-
fique pour les camps de jour de la MRC du Granit, au coût de cent cinquante 
et un dollars (151 $), non taxable, par groupe d’un maximum de 25 partici-
pants ; 
  
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Carole Duplessis 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU 
 
- QUE le Conseil autorise la tenue des ateliers pour un maximum de deux 

(2) groupes ; 
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- QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 

budgétaire 02-701-02-451 Fourniture-SAE+. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 
 
 

17. DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE : 
 
17.1 BEACH PARTY - PRÊT DES ÉQUIPEMENTS DE L’OTJ 
 
Résolution 2023-06-179 
 
ATTENDU que le Club Optimiste de Saint-Ludger s’adresse à la Municipalité 
afin d’occuper sans frais le 21 juillet 2023 le terrain et les bâtiments de l’OTJ 
à l’occasion de leur « Beach Party » ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux  
               APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU  
 
- QUE la demande du Club Optimiste de St-Ludger soit acceptée et que 

les infrastructures de l’OTJ soient accordées gratuitement pour la tenue 
du Beach Party. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

17.2 PRÊT D’UN LOCAL 
 
Résolution 2023-06-180 
 
ATTENDU QUE La Bouée est une maison d’aide et d’hébergement pour 
femmes et enfants victimes de violence conjugale ; 
 
ATTENDU QUE les services offerts de l’organisme vont de l’intervention au-
près des femmes dans le besoin et l’accompagnement, l’intervention jeu-
nesse, l’hébergement d’urgence et l’hébergement de deuxième étape, etc. 
 
ATTENDU que l’organisme La Bouée s’adresse à la Municipalité pour lui 
fournir sans frais un local ; 
 
ATTENDU QUE cette demande est conforme à la politique relative aux de-
mandes de dons et commandites ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU  
 
- D’autoriser le prêt d’un local à l’organisme La Bouée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

18. CORRESPONDANCE 
 

19. VARIA : 
 
19.1 PÉTITION POUR LE MAINTIEN DES BUREAUX DE POSTES RURAUX 
 
Une pétition circule actuellement, demandant de maintenir ouverts les bu-
reaux de postes ruraux.  
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19.2 MOTION DE FÉLICITATIONS À L’ENTREPRISE CONFECTIONS MADY 
 
Résolution 2023-06-181 
 
ATTENDU QUE « Confections Mady » est une jeune entreprise de Saint-
Ludger qui produit notamment des vêtements de travail agricole et acéricole; 
 
ATTENDU QUE les propriétaires sont des entrepreneures, résidantes de 
Saint-Ludger, qui ont complété la formation du Centre de formation profes-
sionnelle Le Granit intitulée « Lancement d’une entrepris » ; 
 
ATTENDU QUE la Société de Développement économique (SDE) de la MRC 
du Granit, a voulu le 25 mai 2023 récompenser le dynamisme entrepreneurial 
du territoire par des bourses dites « accélérateur » ; 
 
ATTENDU QU’une mention spéciale dans le volet Innovation a été attribuée 
à Confections Mady, auquel est aussi attachée une bourse de 1 500 $ ;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU 
 
- QUE le Conseil municipal  

 
o Souligne les accomplissements des deux jeunes entrepreneures ; 
o Exprime sa fierté que Confections Mady se démarque ainsi sur la 

scène régionale dans une grappe économique, notamment acéri-
cole, importante pour la Municipalité ; 

o Transmette ses vœux de succès pour le développement futur de 
l’entreprise.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

19.3 DÉCÈS DE LA MÈRE D’UN DIRECTEUR 
 
Résolution 2023-06-182 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
               APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU 
 
- QUE le Conseil exprime ses sympathies les plus sincères à monsieur 

Vincent Morin, à la suite du décès de sa mère ; 
 

- QUE conformément à sa politique en vigueur un montant de cent dollars 
(100. $) est réservé pour souligner le décès, par l’achat de fleurs ou un 
don à un organisme choisi par la famille. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

 
 

19.4 JARDIN DE L’ÉCOLE NAZARETH  
 
Une demande de collaboration par une responsable de l’École Nazareth au-
près de la Municipalité pour notamment gérer les surplus maraichers pro-
duits. 
 
Sur proposition du Maire, un retour sera fait pour mettre en relation avec le 
Centre Cérès. 
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20. RAPPORT D’ACTIVITÉS 
 

20.1 TRAVAUX PUBLICS, VOIRIE – FRÉDÉRIC DESTRIJKER 
 
Aucune information nouvelle. 

 
 
20.2 URBANISME ET AMÉNAGEMENT – CAROLE DUPLESSIS ET SOLANGE FIL-

LION 
 
Aucune information nouvelle. 

 
 
20.3 FAMILLES, AÎNÉS – CAROLE DUPLESSIS 

 
La rencontre d’information en gériatrie sociale, incluant des citoyennes 
et citoyens des trois municipalités environnantes a eu lieu le jeudi 8 juin 
2023 et a unanimement été appréciée par ceux-ci. 

 
 

20.4 TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF – SOLANGE FILLION 
 
L’assemblée générale annuelle de l’organisme de transport collectif et 
adapté a eu récemment lieu. 

 
 

20.5 BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE – SOLANGE FILLION 
 
Aucune information nouvelle. 

 
 

20.6 EAU POTABLE ET USÉE – SYLVAIN GAGNON 
 
Aucune information nouvelle. 

 
 

20.7 MATIÈRES RÉSIDUELLES ET RECYCLABLES – SYLVAIN GAGNON 
 
Aucune information nouvelle. 
 

 
20.8 SÉCURITÉ CIVILE (SERVICE INCENDIE, SÛRETÉ DU QUÉBEC ET CROIX-

ROUGE) – ROGER NADEAU 
 
À mettre à l’ordre du jour d’une prochaine rencontre l’évaluation du be-
soin d’ajouter deux (2) pompiers supplémentaires lors d’une interven-
tion du service d’incendie sur un chemin public. 

 
 
20.9 SPORTS, LOISIRS ET CULTURE – GENEVIÈVE MAHEUX 

 
À mettre à l’ordre du jour d’une prochaine rencontre un projet de 
gazebo pour les utilisateurs de la piscine qui est présentement en 
cours. 

 
 
20.10 CORPORATION LUDGÉROISE DE DÉVELOPPEMENT (COLUDE) – SOLANGE 

FILLION 
 
Une rencontre s’est tenue lundi le 12 juin dernier, avec comme invitée 
mesdames Sophie Dorval et Marie-Claude Bilodeau, en vue de mettre 
en place son plan d’action, et de sonder les besoins de la clientèle-
cible : les petites entreprises.   
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21. MOT DU MAIRE 
 
- En attente d’informations nouvelles de l’entreprise Lapierre, à propos de 

la nouvelle REP qui entrera en vigueur le 30 juin prochain et impactera la 
récupération de la tubulure ; 
 

- Visite du site des éoliennes organisée jeudi le 15 juin prochain, avec 
d’autres maires et acteurs du territoire ; 
 

- Local du CLSC à Saint-Ludger : une activité est planifiée à Lac Mégantic 
le 20 juin 2023, à laquelle participera aussi le PDG du CIUSSS ; 
 

- Quotidien La Tribune de Sherbrooke : un reportage sur le territoire de la 
MRC du Granit, qui comprenait une couverture intéressante sur Saint-
Ludger, est paru dans l’édition du samedi 10 juin 2023 ; 
 

- Assemblée de consultation publique sur le projet de règlement 2023-251 
modifiant les tarifs des permis et certificats se tiendra le 15 juin 2023, à 
18h30, à la salle du Conseil du 212 rue La Salle à Saint-Ludger. 

 
 

22. DÉPÔT DE DOCUMENT POUR INFORMATION  
 
Aucun dépôt ce mois-ci. 

 
 
23. RÉPERTOIRE DU COURRIER REÇU AU 31 MAI 2023 
 

Aucun répertoire n’a été envoyé ce mois-ci. 
 
 
24. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
 
Aucune question n’est posée.  
 
 
25. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
Résolution 2023-06-183 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Solange Fillion 
               APPUYÉ PAR : Geneviève Maheux 
 

- QUE la séance ordinaire soit levée. Il est 21 h 10 . 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 
 
 
Je, Denis Poulin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) 
du Code municipal. 
 
 
 
________________________ ______________________________ 
Denis Poulin, Maire   Bernard Roy, directeur général et  
  greffier-trésorier 


